
 

SERVICE EAU POTABLE 

RAPPORT D’ORIENTATION  BUDGETAIRE 

Pour l’année 2019 

 
Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée que l’article L 5211-36 du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit qu’un débat sur les orientations générales du budget de 
l’exercice est organisé dans les EPCI comprenant au moins une Commune de plus de 3 500 
habitants dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget.  
Monsieur le Président informe le Comité Syndical que les finances du SIAEP de CONDOM-
CAUSSENS sont organisées en deux  budgets distincts : un pour le service assainissement 
collectif, un pour le service eau potable. 
 

Evolution du périmètre 
 
Communes membres 
 12 Communes avec 5 909 abonnés au 31 décembre 2017 
 liste des Communes membres: BERAUT, BLAZIERT, CASSAIGNE, CASTELNAU 

SUR L’AUVIGNON, CAUSSENS, CONDOM, MAIGNAUT TAUZIA, MAS 
D’AUVIGNON, ROQUEPINE, SAINT ORENS POUY PETIT, SAINT PUY, 
TERRAUBE 

 
Le périmètre du syndicat n’a pas connu de modification en 2018. 
 
 

Evolution prévisionnelle des recettes  
 
Les recettes de fonctionnement sont constituées du produit de la vente d’eau 
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Evolution des assiettes 
 La moyenne de consommation d’eau ressortant des rapports annuels des délégataires 

2017 est de 114 m3 par an et par abonné (122 m3 en 2016) ce qui représente un volume 
d’environ 673 000 m3 vendus sur l’année pour l’ensemble des services. 

 Une analyse plus détaillée fait apparaître une consommation moyenne annuelle des 
particuliers de  90 m3 (97 m3 en 2016) et une consommation moyenne annuelle des 
professionnels de 535 m3 (605 m3 en 2016). 

 Monsieur le Président propose de retenir ces données pour les prévisions de recette 
2019 

 

Evolution des tarifs 
Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée qu’une réflexion a eu lieu en début d’année 
2018 sur l’évolution des tarifs dans le cadre du nouveau contrat de concession. Il a été 
décidé à cette occasion que les services seraient identifiés par rapport au captage auquel 
ils sont liés. Ainsi, les services de Condom et Cassaigne sont regroupés sur le service 
relatif au captage de Gauge et les autres Communes sur le service relatif au captage de 
Brunet. Deux séries de tarifs ont été mises en place comme suit, avec un lissage sur la 
part fixe du service du captage de Brunet pour atteindre le tarif cible de 31,00 € HT en 
2023: 
 
Tarifs HT 

Service 2018 2019 
Part fixe Part variable Part fixe Part variable 

Captage de Gauge 31,00 € 0,5900 € 31,00 € 0,5900 € 
Captage de Brunet 80,44 € 0,5900 € 70,55 € 0,5900 € 

 
 

Monsieur le Président propose de maintenir ces tarifs. 
Il propose également de maintenir le niveau de recettes attendues à 600 000 €. 

 

Situation financière 2019  
 
Autofinancement brut : 224 410,58 €  (293 954,10 € en 2018) 
 
Autofinancement net : 75 596,64 € (190 703,89 € en 2018) 
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Encours de la dette : 
 

o 2018 : 7 emprunts avec l’ajout d’un emprunt de 1 000 000 € destiné à financer 
les travaux de renforcement du transit de Portethény à Mahourat, la première 
échéance est au 10 février 2018 : 
 annuité totale : 211 182,08 € 
 capital restant dû au 1er janvier 2018 : 2 273 119,88 € 

o 2019 : 7 emprunts 
 annuité totale : 210 686,96 € 
 capital restant dû au 1er janvier 2019 : 2 124 305,94 € 

o Monsieur le Président indique qu’en fonction des investissements qui seront 
retenus dans le cadre du plan d’action de réduction des fuites, un nouvel emprunt 
pourrait être contracté. 

 
Capacité de désendettement  
Ce ratio traduit en nombre d’années la capacité d’une collectivité locale à rembourser 
l’intégralité de sa dette si elle y consacrait la totalité de son autofinancement brut. La capacité 
de désendettement maximale des collectivités locales est fixée à 12 années avec un seuil de 
vigilance qui s’établit à 10 ans. 

o ratio 2016 : 4,68 ans 
o ratio 2017 : 4,69 ans 
o ratio 2018 : 7,74 ans : l’augmentation de ce ratio est due au financement par un 

emprunt des travaux de renforcement du réseau de transit entre la station de 
Portethény et le réservoir de Mahourat, travaux dont le montant s’élève à 
1 627 296,10 € HT 

o ratio 2019 : 9,47 ans 
 

Evolution des dépenses réelles de fonctionnement 
 2017 : 388 841,34 € 
 2018 : 393 152,15 € 
 Monsieur le Président propose de limiter l’augmentation de dépenses de fonctionnement 

relative au charges à caractère général et charges de gestion courante pour l’exercice 
2019 dans l’objectif de les maintenir à un niveau constant avec une augmentation de 
1%. Les charges de personnel  vont connaître une augmentation en 2019 suite à 
l’embauche d’un nouvel agent intervenue en juillet 2018 pour atteindre 142 120,00  €. 
Ainsi, l’objectif prévisionnel des dépenses réelles de fonctionnement 2019 serait prévu 
à 409 295,19 €. 
Monsieur le Président propose de faire supporter au budget assainissement collectif la 
part des charges de personnel correspondant à la gestion des équipements en régie à 
hauteur de 86 000 €. 
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Investissements 
Travaux réalisés en 2018  

o travaux en régie :  
 BERAUT changement du réseau fonte au lieu-dit Caubet pour environ 

700 ml : 1 346,44 € HT 
 CASSAIGNE :  

 renforcement réseau hameau de Tambouriat et reprise des 
branchements route de Condom pour 1 650 ml : 15 936,56 € HT 

 extension réseau La Bordère 120 ml : 7 832,75 € HT 
 MAIGNAUT TAUZIA : remplacement de réseau fonte RD du village au 

hameau du Canonge pour environ 910 ml : 18 478,15 € HT 
 SAINT PUY : réhabilitation de 684 ml réseau sur RD 654 dans le cadre 

de travaux d’aménagement de la traversée du village : toujours en cours 
o travaux sur la commune de CONDOM 

 Route d’Eauze : renouvellement de réseau pour : 25 753,22 € HT 
 

Principaux travaux envisagés en 2019  
o réhabilitation réseau allées de Gaulle – CONDOM : 192 970,00 € H 
o renouvellement réseau rue Aristide Briand – CONDOM  
o travaux en régie 

 extension du réseau rue du Platé – CAUSSENS pour environ 300 ml 
 renouvellement réseau place de Gascogne – TERRAUBE 
 renouvellement réseau route d’Agen – CONDOM  

 

Evolution du besoin de financement 
 
 2017 : 432 894,57 € 

Cette évolution s’explique par l’adhésion à la compétence eau potable des Communes de 
Cassaigne et Condom au 1er janvier 2017 et, notamment, par le transfert des travaux de 
renforcement du réseau de transit entre la station de Portethény et le réservoir de Mahourat : la 
TVA relative à cette opération, dont le montant s’élève à  337 000 €, sera récupérée sur le 
budget 2018. 
 2018 : 136 980,35 € 

Pour 2019, les objectifs en matière de besoin de financement sont fixés à 38 975 €. 
 
 

Etat du personnel  
Structure 

o 3 agents à temps complet 
 2 titulaires : un attaché territorial et un agent de maîtrise  
 1 stagiaire : adjoint administratif et technique 
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Coût 
 coût du personnel 2018 :  

o agents titulaires :  
 charges salariales : 96 214,10 € 
 régime indemnitaire : 16 686,02 € 

o mise à disposition 10 200 € 
o durée effective du travail : 35 heures hebdomadaires soit 1 607 heures annuelles 

 

Evolution des charges de personnel 2019  
Les prévisions en dépenses de personnel tendent vers la hausse par rapport à 2018. Cette hausse 
s’explique, notamment, par le recrutement d’un agent au 15 juillet 2018. Ainsi, une 
augmentation des charges salariales sera à prévoir.  

o agents titulaires 
 charges salariales : 107 500 € 
 régime indemnitaire : 22 800 € 

o durée effective du travail : elle est maintenue à 35 heures hebdomadaires soit     
1 607 heures annuelles 

o mise à disposition : 10 200 € correspondant à la mise à disposition 2018, 
mandaté en 2019 

 


